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Le blépharostat (instrument utilisé pour maintenir les paupières ouvertes) doit être éliminé dans la 
boîte OPCT (Objets Piquants, Coupants, Tranchants). 

boîte OPCT 

Même si un blépharostat n'est pas "piquant" comme une aiguille, il est considéré comme un objet 
tranchant ou vulnérant par sa nature métallique et ses extrémités. Selon la réglementation sur les 
DASRI (Déchets d'Activités de Soins à Risques Infectieux), tout instrument métallique qui peut 
potentiellement blesser ou qui a été en contact avec des muqueuses/fluides doit être sécurisé. 

• Le risque : S'il est jeté dans un sac DASRI mou (jaune classique), il peut perforer le sac et 
blesser le personnel chargé de la collecte ou du traitement. 

• La règle : Tout ce qui est rigide, pointu ou coupant va dans le collecteur rigide (boîte jaune à 
couvercle vert ou jaune). 

 

Dispositifs médicaux à usage unique 
Ces dispositifs ne sont pas conçus pour être re-stérilisés. Leurs caractéristiques pourraient être altérées par une stérilisation à 
l’autoclave. Les dispositifs médicaux à usage unique (UU) peuvent appartenir aux DASRI ou aux OPCT 


